
  DISTRICT DES HAUTES-PYRENEES DE FOOTBALL  

 
 

Président : 
- M. Philippe URBAN 

Secrétaire de séance : 
- M. Michel BARRY 

Présents : 

- MM. Francis DUCOURNEAU – René GOURIN – Azzedine IAKINI 

Excusés : 

- Mme Marie-Claude TARTAS 

- MM. Gérard ARBERET – Nicolas BRUZEAUD – Thierry ESCALE – Mathias EXPOSITO 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission d’Appel du District des 

Hautes-Pyrénées, dans un délai de 7 jours suivant leur notification, selon les dispositions des articles 

188 à 190 des Règlements Généraux de la LFO. 

 

 

 Match 20920549 du 22/09/2018 – LOURDES 3 / ELPY 2 

     U15 – Poule Promotion 

Les faits : 

- Forfait de l’équipe de Elpy 2. 

Après lecture de l’ensemble des pièces du dossier : 

- Mail du club de Elpy reçu le vendredi 21 septembre 2018 à 07h23 nous informant du forfait de son équipe 2 

pour le match référencé. 

La Commission décide : 

Match perdu par forfait à l’équipe de Elpy 2. 

CLUB DE ELPY : Forfait championnat équipe de jeunes 

1er forfait – Amende : 30€ 

 

 Match 20920548 du 22/09/2018 – FC PVG / UST NOUVELLE VAGUE 

     U15 – Poule Promotion 

Les faits : 

- Forfait équipe UST Nouvelle Vague. 

Après lecture de l’ensemble des pièces du dossier : 

- FMI 

Considérant que : 

- L’arbitre bénévole et l’équipe des Pyrénées Vallées des Gaves étaient présents à l’heure de la rencontre. 

- L’équipe de l’UST Nouvelle Vague était absente. 

- La FMI a été correctement remplie et envoyée. 

La Commission décide : 

Match perdu par forfait à l’équipe de UST Nouvelle Vague. 

CLUB DE UST NOUVELLE VAGUE : Forfait championnat équipe de jeunes 

1er forfait – Amende : 30€ 

 

 

 Le Président de la CDLD Le Secrétaire de séance 

 Philippe URBAN  Michel BARRY 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES LITIGES 

 

 

 

Réunion plénière du 27 septembre 2018 
 Procès-verbal n°03 

 

LITIGES 
 


